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L’innovation responsable
Introduction
L’innovation est au cœur de la stratégie Europe
2020. Avec une population vieillissante et une forte
compétitivité due à la globalisation, l’Union pour l’in-
novation, une des sept initiatives phares de la Commis-
sion Européenne (communiqué de Presse
IP/10/1288 du 06 octobre 2010), a pour but d’améliorer
les conditions et l’accès au financement de la recherche
et de l’innovation en Europe, afin de s’assurer que les
idées innovantes soient transformées en produits et
services, créateurs de croissance économique, de bien-
être et d’emplois. L’Union pour l’Innovation a égale-
ment pour objectif d’assurer la compétitivité de
l’Union européenne face aux États-Unis et aux pays
émergents (Chine, Inde et Brésil), afin de répondre à la
crise économique, sociale et énergétique actuelle, et
être en mesure de relever les nouveaux défis démogra-
phiques à moyen et à long termes.
De plus en plus de gouvernements investissent for-
tement dans la recherche et l’innovation pour accroître
leur croissance économique et s’assurer prospérité et
développement durable. Mais qu’appelle-t-on exacte-
ment « innovation » ?
Une innovation est une invention qui donne lieu à
une application se traduisant par une mise sur le mar-
ché réussie d’un produit ou d’un service. C’est la capa-
cité à transformer des idées créatives en produits com-
pétitifs qui permettent d’améliorer la qualité de vie et
sont sources de croissance et d’emploi. L’OCDE définit
quatre types d’innovation dans la troisième édition du
Manuel d’Oslo (2005) :
l’innovation de produit - modifications significatives
des caractéristiques des biens ou des services ;
l’innovation de procédé - changements significatifs
dans les méthodes de production et de distribution ;
l’innovation organisationnelle - mise en œuvre de
nouvelles méthodes d’organisation ;
Les sociétés démocratiques cherchent désormais à proposer des solutions du-
rables aux enjeux du XXIe siècle, et la prise en compte de la notion de responsa-
bilité dans l’innovation devient ainsi cruciale, notamment pour les pays de
l’Union Européenne les plus à la pointe de l’innovation. La science et la techno-
logie n’apparaissent désormais plus uniquement comme étant sources de pro-
grès mais aussi comme étant porteuses de nouveaux risques (nucléaire, bactéries
résistantes aux antibiotiques, pollution liée aux activités industrielles, nanotech-
nologies, organismes génétiquement modifiés<). Il convient donc de trouver un
équilibre entre la nécessité d’encourager une innovation rapide pour rester éco-
nomiquement compétitif à court terme, et la nécessité de prendre en compte les
conséquences à long terme de l’innovation, sa durabilité et son acceptabilité so-
ciale. Les réflexions sur la science et l’innovation responsables ont donc un rôle
important à jouer au sein du débat public et commencent à être intégrées dans
les pratiques scientifiques et industrielles.
Ce dossier présente le concept d’innovation responsable, avant de s’intéresser
aux expériences en la matière menées aux Pays-Bas, aux États-Unis puis au
Royaume-Uni et en France par différents acteurs de la recherche et de l’innova-
tion. Les notions de gouvernance et de l’implication du grand public sont ensui-
te abordées.
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l’innovation de commercialisation - mise en œuvre
de nouvelles méthodes de commercialisation.
L’innovation n’est pas un processus linéaire entre la
recherche fondamentale et l’entreprise. Il s’agit au
contraire d’un processus complexe qui implique tout
un ensemble d’acteurs interconnectés à tous les stades,
et doit également prendre en compte les utilisateurs
qui peuvent participer pleinement à sa conception.
Pour ne considérer qu’un passé proche, le XXe siè-
cle a vu fleurir quantité d’innovations, dorénavant in-
tégrées dans notre vie quotidienne. Au-delà de la ré-
ponse à des besoins matériels ou à des questions de
qualité de vie, l’innovation a aussi le potentiel d’adres-
ser les grandes problématiques auxquelles l’humanité
est confrontée, qu’il s’agisse de changement climatique,
sécurité alimentaire ou encore santé. L’innovation a
ainsi la capacité d’avoir des impacts sociétaux consé-
quents, pour le meilleur< mais aussi parfois pour le
pire. Les domaines technologiques/scientifiques briève-
ment exposés ci-dessous sont particulièrement suscep-
tibles de soulever des questions de responsabilité (ces
exemples sont repris plus en détail dans la suite du
rapport).
Originellement développé à des fins militaires par
le Pentagone aux États-Unis, l’Internet a drastiquement
modifié notre vie de tous les jours, tout en représentant
un réseau d’échange d’informations non protégé pou-
vant être à l’origine de fraudes en tous genres. La sécu-
rité informatique, et notamment l’accès aux données
personnelles, est désormais un réel souci pour l’opi-
nion publique. Si les OGM (organismes génétiquement
modifiés) ont pu être présentés tels la solution au pro-
blème de sécurité alimentaire, les potentiels risques
pour la santé humaine et les applications qui en ont été
faites, perçues comme permettant aux producteurs de
réduire les coûts sans bénéfices directs pour le consom-
mateur, ont mené à un problème d’acceptabilité et de
confiance de l’opinion publique. Les nanotechnologies
(étude de la fabrication et manipulation de molécules
et d’atomes à une échelle comprise entre 1 et 100 nm)
ont le potentiel de créer de nouveaux matériels avec
tout un éventail d’applications. Cependant, les mêmes
inquiétudes liées à toute nouvelle technologie y sont
associées, et en particulier toxicité et impact sur l’envi-
ronnement. Les nanotechnologies n’ont pas été accep-
tées par le public, au même titre que les OGM il y a un
peu plus de 10 ans, et des protestations violentes ont
eu lieu en France en 2009.
Chaque nouvelle technologie apporte son lot de
craintes et de peurs, et il y a de plus en plus d’inquiétu-
des quant à l’impact sur le long terme de ces nouveaux
développements. Les gouvernements investissent
continuellement en termes de recherche et d’innova-
tion afin de rester compétitifs, d’augmenter leur crois-
sance économique et d’assurer leur prospérité. L’accep-
tation par le grand public de nouvelles technologies
permettant de répondre à des questions sociétales ma-
jeures, ainsi que la nécessité d’innover de façon respon-
sable, restent cependant les deux freins à l’utilisation
de ces nouvelles technologies. Il convient donc de trou-
ver un équilibre entre le besoin d’innover et le besoin
de le faire de façon responsable, et il est aujourd’hui de
la responsabilité de l’innovateur, qu’il s’agisse d’un
individu, d’une compagnie privée ou d’une adminis-
tration publique, de faire en sorte que les produits et
services développés satisfassent le public et soient ac-
ceptés.
Ce dossier aborde dans une première partie la no-
tion de responsabilité de l’innovation, puis les prémi-
ces d’expériences en termes d’innovation responsables
dans différents pays, et enfin, les questions de gouver-
nance et d’implication du public.
1. Définition de l’innovation responsable
1.1 Du principe de la responsabilité à l’innovation
responsable
La responsabilité est le fait de devoir répondre de
ses actes ou de ceux d’autrui, individuellement et/ou
collectivement, d’en mesurer les conséquences présen-
tes et d’en anticiper les conséquences futures, et d’agir
dans la mesure du possible de manière à les rendre
compatibles avec les valeurs et les normes d’une socié-
té donnée et à en minimiser les effets négatifs. Il est
intéressant de remarquer la polysémie du terme en
français, que l’on ne retrouve pas dans le vocable an-
glais « responsibility ». « Responsibility » est un terme
général qui désigne le fait de se porter garant de ses
actes et d’évaluer leurs conséquences, et qui se distin-
gue de :
« accountability » qui est l’obligation de rendre des
comptes sur ses actions à un tiers ;
« liability » qui est l’acception légale de la notion de
responsabilité.
Dans un contexte franco-britannique, les concepts
d’innovation responsable et de responsible innovation
n’ont par conséquent pas exactement la même portée ;
le premier tend à davantage inclure les relations entre
les différentes parties prenantes et les enjeux légaux,
alors que le second se concentre sur l’idée générale de
devoir prendre en considération les conséquences de
ses actes dans l’innovation.
De façon générale, l’innovation responsable est
donc une innovation durable qui, en plus de viser des
bénéfices économiques, prend en considération ses
propres implications sociétales en étant soucieuse du
respect de l’environnement, de la santé humaine, des
conditions de travail, du niveau de vie et des choix de
société en matière d’éthique, de respect de la vie privée
et d’équité. L’innovation responsable se veut une inno-
vation « anticipatrice » qui doit s’accompagner à cha-
que étape de recherches approfondies et transparentes
pour évaluer les opportunités et les risques actuels et
futurs qu’elle présente pour les populations. Cette pri-
se en compte de l’acceptabilité sociale dès les premiè-
res phases du processus d’innovation est d’autant plus
importante que l’innovation, de par sa nouveauté, se
caractérise par une incertitude structurelle et un degré
de « non responsabilité » lié à la prise de risques ; il
faut souvent au moins plusieurs décennies pour en
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évaluer les effets à long terme. Le concept d’innova-
tion responsable est donc plus large que le concept
d’innovation durable et peut être associé au principe
de précaution qui l’a précédé, et qui est avant tout un
principe décisionnel qui consiste à essayer de prévenir
les atteintes graves et irréversibles à l’environnement
et à la société dans son ensemble, en évaluant scientifi-
quement les risques encourus et en mettant en œuvre
des mesures de prévention pour les maîtriser. Notons
que l’innovation responsable peut être à finalité res-
ponsable (son objectif premier est d’améliorer le res-
pect de l’environnement, la protection de la santé hu-
maine ou les conditions de travail) ou une innovation
dont le caractère responsable est sous-jacent (les inno-
vateurs sont attentifs aux conséquences potentielle-
ment néfastes et utilisent des matériaux non-polluants,
font des économies d’emballages et de papier, ou du
tri de déchets). La responsabilité est par conséquent
perçue comme un produit ou comme un intrant de
l’innovation.
1.2 Origines philosophiques, éthiques et sociolo-
giques du concept
Le scientisme est une idéologie qui s’est dévelop-
pée à la fin du XIXe et au début du XXe siècle, et selon
laquelle la science est le seul mode de connaissance
valable, supérieure à toutes les autres formes d'inter-
prétation du monde. Selon la formule d'Ernest Renan,
le but du scientisme est d'« organiser scientifiquement
l'humanité ». Il s'agit d'une foi dans l'application des
principes et méthodes de la science dans tous les do-
maines, jusqu’à estimer, pour les scientistes les plus
radicaux, que le pouvoir politique doit être confié à
des savants et non à des politiciens. Cette foi absolue
dans la science a toutefois petit à petit vu se dévelop-
per un certain nombre de craintes relatives aux avan-
cées scientifiques et technologiques, et la deuxième
moitié du XXe siècle a été propice à l’émergence de la
notion de responsabilité associée à l’innovation.
Le concept d’innovation responsable est ainsi né
d’approches philosophiques, éthiques et sociologi-
ques, notamment suite à la publication de l’ouvrage de
philosophie éthique de l’allemand Hans Jonas, « Le
principe responsabilité » (1979). La thèse qui y est dé-
fendue par l’auteur est que le savoir technique humain
surpasse le savoir prévisionnel et que cet écart doit
être comblé par la mise en œuvre d’une éthique. Il faut
alors selon lui déployer une forme de responsabilité,
faculté spécifiquement humaine, face aux technologies
qui présentent le risque de détruire l’humanité, ce qui
revient à évaluer les différentes conséquences possi-
bles et à retenir la plus pessimiste, en vue d’écarter ce
risque. Il ne s’agit néanmoins pas de rejeter la science
et la technologie mais au contraire de les développer
pour être en mesure de mieux lutter contre les effets
néfastes déjà existants. Une autre référence importante
concernant la notion d’innovation responsable est
l’ouvrage du sociologue allemand Ulrich Beck, d’a-
bord publié en Allemagne en 1986 puis au Royaume-
Uni en 1992 sous le titre de « Risk society ». Beck y
montre que la distribution des risques au sein de la
société est devenue un nouveau facteur d’inégalités et
que ces risques prennent une part de plus en plus im-
portante dans les sociétés post-modernes. Leur spécifi-
cité dans ce contexte est qu’ils sont des résultats di-
rects du progrès scientifique et technologique tels le
risque nucléaire, les bactéries résistantes aux antibioti-
ques, la pollution industrielle, le réchauffement clima-
tique< Dans ce cadre, Beck appelle alors à davantage
de participation des citoyens dans les questions scien-
tifiques et technologiques.
Face à ces théories philosophiques et sociologiques,
l’application du principe de responsabilité de l’innova-
tion tend à se généraliser et ce particulièrement dans le
champ des technologies émergentes, même si ces der-
nières sont loin d’être toutes porteuses de risque.
Nous allons maintenant examiner quels sont les
enjeux de l’application du concept d’innovation res-
ponsable dans le contexte de la science, ceux-ci se défi-
nissant différemment selon le domaine scientifique et
technologique concerné.
1.3 L’innovation responsable dans les domaines
scientifiques et technologiques
Tout développement scientifique ou technologique
est caractérisé par une incertitude, notamment en ce
qui concerne ses effets sur le long terme. Ceci est parti-
culièrement vrai dans le cas de l’innova-
tion perturbatrice, qui est une innovation aux consé-
quences très importantes sur le marché, car en mesure
de modifier tout un secteur industriel par son caractère
radicalement novateur. L’équilibre entre le potentiel
des nouvelles technologies, essentielles pour faire face
aux défis du futur, et les risques dont elles sont porteu-
ses, se décline différemment selon le domaine scientifi-
que concerné, comme nous pouvons le mettre en évi-
dence au travers de plusieurs exemples.
1.3.1 Les nanotechnologies
Comme nous allons le voir dans la suite de ce dos-
sier, les réflexions sur l’innovation responsable se
concentrent très souvent sur l’exemple des nanotech-
nologies. La coupe de Lycurgus (figure 1), coupe ro-
maine en verre, datant du IVe siècle après J.-C., est
sans doute l’exemple le plus ancien de présence de
nanoparticules dans un objet d’utilité courante.
Les nanoparticules peuvent être d’origine naturelle
(poussières volcaniques, par exemple), humaine non
intentionnelle (particules émises lors de combustion,
par exemple) ou manufacturée. La grande diversité
des nanomatériaux (les nanoparticules sont des nano-
matériaux ayant leurs trois dimensions d’ordre nano-
métrique), leur surface beaucoup plus grande et par
conséquent leur capacité à être chimiquement plus
réactifs, rendent leur réglementation et l’analyse des
risques liés à leur utilisation particulièrement diffici-
les. Nombre de rapports ont été publiés depuis le mi-
lieu des années 2000, en France et au Royaume-Uni,
concernant l’utilisation et la réglementation des nano-
matériaux.
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Ayant été mis devant le fait accompli de l’utilisa-
tion des nanomatériaux sans que les risques potentiel-
lement associés n’aient été identifiés ou quantifiés
(notamment dans des produits cosmétiques), l’opinion
publique a farouchement manifesté sa désapprobation
de l’utilisation de ces nouveaux matériaux et de toute
technologie associée lors du débat public qui s’est tenu
en France entre octobre 2009 et février 2010. Ce débat
avait pour but d’aborder les questions de :
risques sanitaires potentiels pour les travailleurs et
les consommateurs ;
risques pour l’environnement ;
impact des nanotechnologies sur la vie quotidienne
et la santé ;
impact sur nos sociétés, en particulier en termes de
développement durable ;
éthique de diverses natures (protection des libertés
individuelles, équilibres géopolitiques, limites de
l’intervention sur le vivant<) ;
mécanismes de contrôle, réglementation et gouver-
nance à mettre en place pour maîtriser leur dévelop-
pement.
Les enjeux de l’innovation responsable dans le do-
maine des nanotechnologies, au-delà de la mise en
place d’expériences et de modèles d’évaluation des
risques et du degré d’incertitude, ainsi que des mesu-
res de protection des scientifiques et des travailleurs
dans ce secteur, est avant tout de rassurer l’opinion
publique. L’acceptabilité sociale est en effet cruciale
pour une utilisation réussie de toute nouvelle techno-
logie.
1.3.2 Les sciences du vivant
Dans le domaine des sciences du vivant, la ques-
tion de l’innovation responsable se décline principale-
ment en termes de choix éthique. Si les cellules sou-
ches ont un potentiel médical considérable, pouvant se
substituer à des cellules endommagées et permettre
par exemple de guérir des déficiences cardiaques ou
des diabètes, la manipulation de cellules souches em-
bryonnaires dans le cadre de la recherche scientifique
pose un nombre important de questions éthiques qui
relèvent d’un choix sociétal.
Un deuxième exemple de dilemme éthique est celui
de la brevetabilité des gènes. La société américaine
Myriad Genetics a par exemple obtenu un brevet sur les
gènes BRCA1 et BRCA2 qui prédisposent au cancer du
sein, brevet incluant l’exclusivité sur tout test de dé-
pistage de ces gènes, alors même que l’Institut Curie
en France avait mis au point un test de dépistage plus
fiable et moins onéreux1. Bien que ces brevets aient
finalement été invalidés en 2010, cet exemple met en
avant un autre type d’enjeu autour de l’innovation
responsable : les questions de propriété intellectuelle
et de brevetabilité liées à la gouvernance de l’innova-
tion et à la nécessité de fournir des incitations écono-
miques aux innovateurs.
Le champ en plein développement de la biologie de
synthèse (application des principes de l’ingénierie au
domaine du vivant, permettant de créer des micro-
organismes artificiels dont le potentiel est considéra-
ble) pour lequel les États-Unis et le Royaume-Uni sont
particulièrement avancés, est également au cœur des
réflexions sur l’innovation responsable.
1.3.3 Les OGM
Tels que mentionnés en introduction, les OGM,
résultats du génie génétique, ont été présentés par
leurs promoteurs comme un remède aux problèmes
alimentaires mondiaux, notamment grâce à leur capa-
cité à s'affranchir ou s'accommoder de conditions de
culture difficiles et à offrir de meilleurs rendements. À
l’heure où les prévisions démographiques envisagent
que la population mondiale atteindra 9 milliards d’in-
dividus à l’horizon 2050, le recours aux OGM pourrait
sembler la voie royale pour assurer la sécurité alimen-
taire à l’échelle planétaire. Échaudée par des crises
sanitaires comme celle de la vache folle dans les an-
nées 90, l’opinion publique s’est néanmoins opposée,
de façon parfois virulente, à l’utilisation d’OGM. Au-
delà de l’inquiétude pour la santé humaine et l’envi-
ronnement que représente l’introduction de cette nou-
velle technologie, dans de nombreux pays l’opinion
publique reste opposée à l’utilisation d’OGM du fait
du peu d’avantages qu’elle y associe et parce que jus-
qu’à présent, les applications ont surtout bénéficié aux
producteurs, car réduisant les coûts de ces derniers,
plus qu’aux populations nécessiteuses.
1.3.4 Les technologies d’information et de commu-
nication
Si l’Internet a réellement révolutionné notre façon
de travailler, de communiquer et, dans une certaine
mesure, de vivre, les questions de sécurité informatique
sont dorénavant centrales au quotidien, autant dans la
sphère privée que dans la sphère politique ou militaire.
Tel que le mentionnait Martin Abadi lors de sa leçon
inaugurale du 10 mars 2011 au Collège de France,
« L’industrie, le commerce, la banque, la gestion de données
Figure 1 : Coupe de Lycurgus. La présence de nanoparticu-
les modifie la couleur de la coupe en fonction de l’éclairage.
Eclairage externe (gauche) et éclairage interne (droite).
Crédits : British Museum Creative
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médicales et bien d’autres domaines sont de plus en plus
numériques. Nous craignons que l’intégralité et la confiden-
tialité de l’information y deviennent fragiles ». Chuck
Thacker, prix Turing 2010 (équivalent du prix Nobel
de l’informatique), est de l’avis que toute information
entrée dans un ordinateur devient de fait information
publique. Devant de telles considérations et à la lumiè-
re du scandale Wikileaks (diffusion fin 2010 de milliers
de documents confidentiels), comment ne pas considé-
rer la nécessité d’évoquer des questions d’éthique et
de respect de la confidentialité et de la vie privée dans
le domaine des nouvelles technologies d’information
et de communication ?
Les enjeux de l’innovation responsable dans le
contexte de la science se déclinent de façon diverse
dans les différents champs des technologies émergen-
tes, mais peuvent uniformément se résumer à un di-
lemme entre nécessité de ne pas freiner le potentiel
prometteur de chacune et gestion responsable des ris-
ques qu’elles présentent. Face à ces différents cas, qui
donnent souvent lieu à d’importants débats de société,
le concept d’innovation responsable tend alors à deve-
nir de plus en plus courant.
1.4 Une notion qui devient conventionnelle
La notion d’innovation responsable ne fait pas
l’objet d’une définition unique et encore moins d’une
définition légale. Néanmoins, le concept tend à être
de plus en plus utilisé et la Commission Européenne
en a ainsi proposé sa propre définition en 2010 : « A
transparent, interactive process by which societal actors
and innovators interact and collaborate, aiming to ethical
acceptability, sustainability and societal desirability of
innovations.2»
Un certain nombre de programmes de recherche,
d’études et de communication, se réfèrent directe-
ment à la notion d’innovation responsable, témoi-
gnant de sa conventionnalisation. Ainsi, il existe en
France, par exemple, différents centres d’études qui
travaillent sur cette notion comme l’ « Observatory for
responsible innovation », think tank international basé
au Centre de sociologie de l’innovation de Mines Pa-
ris Tech avec une antenne à Londres, ou encore l’Ins-
titute for Service Innovation and Strategy de l’ESSEC ou
l’Institut Francilien Recherche et Société (IFRIS). Au
Royaume-Uni, un Centre for responsible innovation est
en développement à l’Université de Westminster.
De même, plusieurs colloques ont récemment été
organisés sur le thème de l’innovation responsable.
Ainsi, un colloque s’est tenu en 2009 au Collège de
France sous l’égide de l’association Vivagora, associa-
tion française à but non lucratif visant à favoriser le
volet social du développement durable. En 2010, un
colloque a été organisé au Royaume-Uni par l’EPSRC
en collaboration avec l’Université de Westminster à
ce sujet et enfin un colloque a eu lieu à Bruxelles les
16 et 17 mai 2011 dans le cadre de la Direction géné-
rale pour la recherche et l’innovation de la Commis-
sion Européenne. Plus récemment, le Service pour la
Figure 2 : Colloque sur l’innovation responsable,
23 et 24 mai 2011 à la Résidence de France à Londres
Crédits : SST
Science et la Technologie de l’Ambassade de France
au Royaume-Uni, en collaboration avec l’Ambassade
du Royaume-Uni à Paris et avec le soutien de l’EP-
SRC (Engineering and physical science research council,
Conseil pour la recherche en ingénierie et sciences
physiques) et de l’ESRC (Economic and social research
council, Conseil pour la recherche économique et so-
ciale), a organisé un colloque bilatéral sur le thème de
l’innovation responsable les 23 et 24 mai 2011 à la
Résidence de France à Londres (figure 2). Ce colloque
a rassemblé 80 experts (scientifiques, sociologues,
représentants de différentes administrations<) es-
sentiellement britanniques et français, mais aussi
néerlandais, américains, italiens, norvégiens et repré-
sentants de la Commission Européenne.
Ces différentes initiatives montrent que l’innova-
tion responsable est un concept en pleine expansion,
en train de se généraliser et de s’institutionnaliser.
2. Expériences nationales en terme d’in-
novation responsable
Les Pays-Bas et les États-Unis font partie des pays
les plus avancés en matière d’innovation responsable
et leurs expériences peuvent permettre de dégager
des exemples de bonnes pratiques utiles pour la
France et le Royaume-Uni.
2.1 Exemple des Pays-Bas
L’organisation néerlandaise pour la recherche
scientifique (NWO, Netherlands Organisation for Scien-
tific Research) finance depuis 2008 un vaste program-
me de recherche interdisciplinaire sur l’innovation
responsable (MVI3, Maatschappelijk Verantwoord Inno-
veren, Exploration éthique et sociale de la science et de la
technologie), regroupant des chercheurs spécialistes de
l’éthique, et des sciences appliquées, des sciences so-
ciales et comportementales. Dix-huit programmes de
recherche, dans le domaine de la recherche médicale
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et biomédicale, des neurotechnologies, des technolo-
gies militaires et de défense, d’enjeu de confidentialité
dans le monde de la réalité virtuelle ou de celui des
droits de propriété intellectuelle dans les pays en déve-
loppement, ont ainsi été financés entre 2009 et 2010.
Chaque étude s’appuie sur un ensemble d’utilisateurs
potentiels (panel de valorisation) prêts à valoriser les
résultats des recherches et à les diffuser parmi leurs
groupes cibles.
Un exemple de projet de recherche est celui coor-
donné par le Dr Moors, sur les nouveaux modes de
gouvernance dans le domaine de la pharmacovigilan-
ce, c’est-à-dire le dilemme entre l’impératif d’efficacité
dans la guérison des maladies, et donc le besoin d’une
innovation rapide dans le domaine pharmaceutique, et
l’importance de la sécurité liée à la demande de médi-
caments sans risque de la part des patients. La nécessi-
té d’un accès rapide au marché entre donc en conflit
avec l’incertitude existant à court terme sur le rapport
coûts/bénéfices des nouveaux médicaments. Dans cet
exemple, le panel de valorisation est constitué entre
autres du Ministère néerlandais de la santé, d’un re-
présentant de l’industrie pharmaceutique innovante et
de la fédération néerlandaise des organisations de pa-
tients atteints de cancers.
Une conférence sur l’innovation responsable orga-
nisée pour la première fois par la NWO en 2011 se veut
désormais annuelle. L’implication des agences publi-
ques de recherche dans la problématique de l’innova-
tion responsable aux Pays-Bas est un des exemples les
plus anciens et les plus avancés qui soient. Elle consti-
tue une illustration de ce qui peut être mis en œuvre à
l’échelle « méso ».
Une autre pratique mise en œuvre aux Pays-Bas est
celle de l’évaluation constructive des technologies
(CTA, constructive technology assessment). Celle-ci est
une forme d’évaluation systématique des effets se-
condaires potentiels d’une technologie en termes envi-
ronnementaux, sociaux, politiques, économiques et
culturels, s’appuyant sur différents scénarios possibles.
C’est un mode d’évaluation qui met en avant l’impor-
tance de l’acceptabilité et des implications sociales d’u-
ne technologie, et donc s’appuie davantage sur la
concertation et la négociation entre les différentes par-
ties prenantes. Cette méthode a été mise en oeuvre aux
Pays-Bas dans le cadre des projets NanoNed (2003-10)
et NanoNextNL (2011-15). L’idée est de combler le fos-
sé entre l’innovation et ses aspects éthiques, légaux et
sociétaux. Concrètement, cette méthode est mise en
pratique au cours d’ateliers regroupant un grand nom-
bre d’acteurs d’horizons divers, qui mettent au point
différents scénarios concernant l’encastrement sociétal
des nanosciences et qui leur permettent ainsi d’amélio-
rer leurs stratégies en augmentant leurs interactions.
La CTA devient ainsi un outil de gestion collective des
nouvelles technologies et contribue, dans le cas néer-
landais, à une co-évolution des nanotechnologies et de
la société.
2.2 Exemple des États-Unis
2.2.1 À l’échelle de l’entreprise
Les exemples de pratiques d’innovation responsa-
ble aux États-Unis4 permettent de montrer qu’innova-
tion responsable et nécessité de rentabilité pour les
entreprises ne sont pas nécessairement incompatibles.
Dans sa dimension environnementale en particulier,
l’innovation responsable peut permettre de se placer
dans une niche de marché ou d’anticiper une future
réglementation et ainsi devancer la concurrence.
Consciente, à partir du début des années 1990, de la
toxicité du cuivre, l’entreprise Hewlett-Packard a anti-
cipé la réglementation de son usage dans les produits
électroniques et a mené des projets de R&D pendant
une dizaine d’années. Cela lui a permis de lancer sur le
marché de nouveaux produits électroniques dont la
composante en cuivre a été remplacée par un amalga-
me d’étain, d’argent et de cuivre satisfaisant les condi-
tions établies par la directive européenne RoHS
(Restriction of Hazardous Substances, restriction sur
l'usage de substances dangereuses) entrée en vigueur
le 1er juillet 2006. L’innovation de produit ici illustrée
peut donc à la fois fournir un avantage concurrentiel
aux entreprises et être responsable vis-à-vis des tra-
vailleurs, des consommateurs et de l’environnement.
L’innovation responsable existe aussi dans le do-
maine des innovations organisationnelles et de procé-
dés. Ainsi, l’entreprise FedEx a mis en place le pro-
gramme « Fuel Sense » et s’est équipée en Boeing 757,
lui permettant de réduire sa consommation de carbu-
rant de 36 % tout en augmentant ses capacités de
20 % ; l’entreprise a aussi développé 30 logiciels lui
permettant d’optimiser les plannings et les temps de
vols, et a équipé ses centres de Californie et d’Allema-
gne de panneaux solaires. L’entreprise IBM s’est, quant
à elle, lancée dans l’innovation organisationnelle, op-
tant pour le télé-travail, en particulier pour des raisons
environnementales. 25 % de ses 320 000 employés tra-
vaillent désormais depuis leur domicile, augmentant
leur productivité et leur satisfaction au travail.
Ces exemples permettent de souligner que l’inno-
vation responsable n’entre pas systématiquement en
conflit avec les bénéfices économiques, et peut alors
représenter une incitation à adopter un autre modèle
de croissance économique.
2.2.2 À l’échelle de la recherche fondamentale
Le projet STIR (Socio-Technical Integration Research,
recherche sur l’intégration socio-technique), initié en
2009 et co-financé par la National Science Foundation et
l’Office of International Science and Engineering, regroupe
30 laboratoires de 12 pays et trois continents, et a pour
objectif de favoriser l’interdisciplinarité au sein des
laboratoires, notamment les échanges entre sciences
humaines et sociales et les sciences dites « dures ». À
titre d’exemple, il existe un partenariat entre un labo-
ratoire d’anthropologie à Berkeley et un laboratoire de
biologie de synthèse de Bâle ou encore entre des cher-
cheurs en éthique à Delft (Pays-Bas) et un laboratoire
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de microbiologie de Tempe (USA). L’idée est de per-
mettre une meilleure prise en compte des valeurs et
des inquiétudes dans les pratiques de recherche scien-
tifique qui sont à la source de l’innovation, ainsi que
des choix disponibles. Cette initiative favorise le dialo-
gue avec les centres médicaux et les acteurs légaux, et
permet des changements dans les pratiques, notam-
ment sur les questions de sécurité.
Des initiatives directement liées à la promotion de
la science et de l’innovation responsables, que ce soit
en amont, au stade de la recherche fondamentale, ou
en aval, au stade de la mise sur le marché, sont ainsi
observables aux États-Unis.
2.3 Au Royaume-Uni
2.3.1 Prise de conscience
Au Royaume-Uni, les questions de responsabilité
dans la pratique de la science et dans l’innovation
prennent une importance croissante, en particulier
dans le domaine des nanotechnologies. Au cours des
dernières années, différents rapports officiels ont été
publiés, mettant l’accent sur l’importance de se com-
porter de façon responsable face à l’incertitude liée aux
nouvelles technologies. Le rapport de 2004 publié par
la Royal Society et la Royal Academy of Engineering
(Nanoscience and nanotechnologies: opportunities and un-
certainties), souligne l’important potentiel du secteur
des nanotechnologies mais aussi la nécessité de multi-
plier les recherches pour réduire l’incertitude quant
aux effets des nanoparticules sur la santé et sur l’envi-
ronnement, et formule des recommandations sur la
réglementation nécessaire pour contrôler l’exposition
aux nanoparticules. De même, le rapport de la Royal
Commission on Environmental Pollution de 2008 concerne
le rejet de matériaux nouveaux dans l’environnement
et souligne le dilemme qui existe entre la nécessité d’u-
ne innovation rapide et le temps nécessaire pour quan-
tifier la toxicité et le comportement de ces matériaux.
En 2006, avec le soutien de plusieurs Research Coun-
cils et du Ministère britannique de l’environnement,
l’Environmental Nanoscience Initiative (ENI) a été lancée
en vue de créer une communauté de scientifiques tra-
vaillant à la réduction de cette incertitude, qui sont
maintenant rejoints par l’Agence américaine de protec-
tion environnementale. En outre, la Royal Society et ses
partenaires industriels ont organisé un groupe de tra-
vail auquel ont participé un certain nombre d’entrepri-
ses, qui a donné lieu en 2008 à la formulation d’un
« Nanocode responsable » pour les entreprises, visant à
établir des principes à tous les stades de la conception
et de la production des nanotechnologies pour favori-
ser la vigilance et créer un sens de la responsabilité
chez ces acteurs économiques.
2.3.2 À l’échelle de la recherche fondamentale
Les Grand Challenges, conçus pour répondre à des
problématiques sociétales majeures (énergie solaire,
santé, environnement<), sont des appels à projets lan-
cés par les conseils de recherche britanniques visant à
proposer des solutions pour faire face aux enjeux du
XXIe siècle en promouvant les recherches sur l’utilisa-
tion des nanosciences comme outils et donc comme
innovations à finalité responsable. Ils s’appuient sur
des programmes dont le cadre est établi en partenariat
avec le milieu académique, les entreprises et le public.
Une part entière de l’appel à projets était consacrée
à sa nécessaire conformité avec les principes de l’inno-
vation responsable et stipulait la nécessité d’ajouter au
dossier de candidature une évaluation qualitative des
risques et du degré d’incertitude, concernant notam-
ment la toxicité des technologies mises au point. Dans
la phase de proposition d’un projet complet, un
« registre des risques » doit ainsi être ajouté ; il doit
clairement identifier les potentiels impacts environne-
mentaux, sur la santé et la société, des nanotechnolo-
gies développées, ainsi que les inquiétudes éthiques.
Pour chaque impact évoqué, il s’agit d’évaluer qualita-
tivement les niveaux de risque et d’incertitude associés
et de désigner dans l’équipe un responsable de la ges-
tion de ces risques.
Certaines initiatives se développent également au
Royaume-Uni dans le domaine de l’analyse prospecti-
ve (horizon scanning), notamment dans le cadre du pro-
gramme de recherche sur l’innovation responsable mis
en place par l’Université de Westminster. L’analyse
prospective a pour objectif de mettre en place un pro-
cessus d’évaluation systématique des menaces poten-
tielles, des opportunités et des développements à
moyen et long termes, en s’appuyant sur des outils
informatiques et des méthodes utilisées dans le domai-
ne de l’assurance. Une note du POST (Parliamentary
office of science and technology, Office parlementaire bri-
tannique pour la science et la technologie) de mai 20095
souligne ainsi l’importance de l’anticipation dans le
domaine scientifique et technologique et examine les
différentes méthodes existantes : scénarios, analyse de
tendance, questionnaires anonymes soumis à des ex-
perts< qui peuvent s’appuyer sur des techniques
quantitatives comme la modélisation et la simulation,
et sur des processus participatifs. Cette note signale
également l’avance du Royaume-Uni dans ce domai-
ne ; son programme de veille et de prévision ayant ins-
piré d’autres programmes en Europe, aux États-Unis,
au Japon et en Amérique Latine.
2.3.3 À l’échelle de l’entreprise
Des entreprises britanniques développent égale-
ment des innovations responsables, à un niveau plus
micro. C’est le cas par exemple d’Unilever, qui a parti-
cipé au groupe de travail pour l’établissement d’un
« nanocode responsable ». Le groupe inclut dans ses
plans d’innovation des mesures des impacts sociaux,
économiques et environnementaux. Ainsi pour sa mar-
que Ben et Jerry’s par exemple, le groupe est en train
d’investir 2,4 M€ sur la période 2007-126 pour réduire
l’impact sur l’environnement à travers des innovations
de procédés à chaque étape de la production et en in-
vestissant dans des projets d’énergie propre satisfai-
sant le Gold Standard, standard indépendant à l’échelle
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mondiale développé en 2003 par le WWF. Il ne faut
néanmoins pas perdre de vue l’existence du « green-
washing » qui désigne la tendance des entreprises à
communiquer sur leurs avancées en matière de déve-
loppement durable pour améliorer leur image de mar-
que sans que cela ne s’accompagne véritablement d’a-
méliorations pour l’environnement.
2.4 Exemple de la France
En France, le concept d’innovation responsable est
moins courant qu’au Royaume-Uni. Il est davantage
intégré dans des approches plus restrictives se concen-
trant sur les enjeux environnementaux ou sociaux. La
mission d’information en cours de l’office parlementai-
re d’évaluation des choix scientifiques et techniques
(OPECST, équivalent français du POST britannique
mentionné précédemment) sur le thème de
« l’innovation à l’épreuve des peurs et des risques »
témoigne en outre de l’émergence d’un fort intérêt
pour ces questions en France. Cette mission parlemen-
taire s’appuie sur une centaine d’auditions par les rap-
porteurs, trois auditions publiques et la comparaison
avec des expériences étrangères, et donnera lieu à la
production d’un rapport de synthèse. Les objectifs de
cette mission sont d’examiner les aspects humains,
scientifiques, techniques et financiers de l’innovation
et d’établir une échelle des risques perçus, qu’ils soient
naturels ou technologiques, de déterminer dans quelle
mesure les peurs sont un frein à l’innovation, d’exami-
ner les différences de perception des risques dans les
différents pays et la possibilité de transferts de techno-
logie des pays développés vers les pays émergents. Il
s’agit également d’étudier les liens entre l’innovation
et l’éducation, le rôle des organismes publics de finan-
cement de l’innovation, l’impact des nouveaux moyens
de communication sur la gestion des risques et les
nouveaux modes de gouvernance. La mission se
concentre sur des domaines clé comme la maîtrise de
l’énergie, la gestion et le stockage des déchets nucléai-
res, l’agroalimentaire, la gestion de l’eau, les nouveaux
vaccins et médicaments, la recherche sur le génome
humain et ses implications.
2.4.1 Recherche fondamentale
L’Agence Nationale de la Recherche (ANR) insiste
sur la nécessité d’établir des critères précis pour favori-
ser la promotion d’une science, et donc d’une innova-
tion, responsables, sans que le concept de responsabili-
té soit explicitement employé. Des programmes de
financement de la recherche, avec des conditions de
sélection proches de celles de programmes de recher-
che britanniques, existent. Ainsi par exemple le pro-
gramme « Chimie durable-Industrie-Innovation », cer-
tifié ISO 9001, a été mis en place. Ce programme défi-
nit des principes préalables comme la prévention, l’u-
sage limité de substances auxiliaires dans les synthèses
chimiques, l’effort de réduction de l’énergie utilisée<
Ces principes correspondent à un consensus général
au sein de la communauté des chimistes et ont mené à
de réels changements dans les pratiques scientifiques
ainsi que dans les produits fabriqués. L’ANR va ainsi
financer à compter de novembre 2011, et pour 36 mois,
un programme de recherche sur la synthèse de subs-
tances qui ont la propriété d’accélérer la croissance de
certaines cultures sans être dangereuses pour l’envi-
ronnement, synthèse qui serait obtenue à partir du
polymère le plus abondant dans l’environnement, la
chitine. Le processus chimique en jeu serait donc res-
pectueux de l’environnement et pourrait avoir une
finalité responsable en aidant à répondre à l’enjeu des
conséquences de l’accroissement démographique sur
l’offre de nourriture.
2.4.2 Initiatives pratiques
À l’échelle de la région Ile-de-France, un certain
nombre d’initiatives pour promouvoir les bonnes pra-
tiques en matière d’innovation ont également été mises
en place. Le Centre francilien de l’innovation, associa-
tion fondée par la région Ile-de-France, OSEO et l’État,
encourage ainsi fortement l’innovation responsable. En
2009, il a mis en place des aides à l’innovation respon-
sable pour les PME dont l’idée innovante répond à des
critères environnementaux, sociaux et éthiques comme
« cycle de vie, bilan carbone, bilan énergétique, impact
sur les ressources renouvelables ou non, actions pré-
ventives ou curatives, rejets dans le milieu naturel,
biodiversité, design, matériaux, santé, sécurité sanitai-
re humaine, animale et environnementale, bien-être,
cohésion sociale, équité économique, mode de mana-
gement responsable... »7. L’association a aussi créé les
« Charmes de l’innovation responsable »8 qui, depuis
2010, valorisent et récompensent les innovations jugées
responsables au sein de la région Ile-de-France. Pour
exemple, les innovations récompensées en 2010 ont été
celles de :
Canibal, entreprise qui a créé un collecteur de dé-
chets pour les espaces publics dans lequel les canet-
tes et les bouteilles sont triées et compactées, accom-
pagné d’un mécanisme incitatif (des bons de réduc-
tion sont offerts au dépôt des déchets) ;
Greenflex, entreprise qui propose des audits aux en-
treprises pour déterminer leurs besoins d’investisse-
ment et d’équipement et leur proposer des solutions
écologiques financièrement intéressantes ;
Soleis Technologie, entreprise qui réalise des analy-
ses de gisement solaire (AGS) et calcule le potentiel
de production d’électricité et le taux de rendement
d’une installation photovoltaïque.
À l’issue de cette partie, il apparaît donc que des
initiatives pour responsabiliser l’innovation et la re-
cherche fondamentale, qui souvent la précède, existent
déjà depuis quelques années dans différents pays.
Néanmoins, si on souhaite les encourager davantage,
elles doivent être un objectif clairement pris en compte
dans la gouvernance de la science et de l’innovation,
qui doit en particulier considérer l’implication du pu-
blic.
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3. La gouvernance et l’implication du
public
3.1 Le rôle des pouvoirs publics dans la gouver-
nance de l’innovation responsable
La gouvernance est définie comme l’ensemble des
lois, des règles et des mesures, ainsi que l’ensemble
des organes d’information, de décision et de surveil-
lance, qui permettent l’exercice d’une autorité dans
un domaine particulier.
3.1.1 Résultats de sondage
Lors du colloque des 23 et 24 mai 2011 à la Rési-
dence de France à Londres, un questionnaire a été
distribué aux participants, et une partie de celui-ci
portait sur la question de gouvernance de l’innova-
tion responsable. Malgré la très petite taille de l’é-
chantillon (33 réponses recueillies), 22 personnes son-
dées considèrent que les autorités/organisations na-
tionales (gouvernement, Research Councils<)
devraient prendre l’initiative dans la réglementation
de l’innovation responsable, contre 15 pour l’Union
Européenne (figure 3).
En termes de caractéristiques de cette gouvernan-
ce, 22 sondés considèrent qu’il devrait s’agir de l’im-
Figure 3 : Quels acteurs publics devraient prendre l’initia-
tive dans la régulation de l’innovation responsable en
France et au Royaume-Uni ?
plémentation d’un régime de gouvernance adaptatif
plutôt que d’un régime purement réglementaire, 16
de fournir des incitations économiques, 15 d’impli-
quer le public dans le processus de décision, 15 de
mettre en place des standards et des cadres pour l’in-
novation responsable, 12 de recourir au principe de
précaution et 12 d’encourager l’évaluation des ris-
ques et leur régulation (réponses non exclusives, fi-
gure 4).
Dans le cas où une norme de l’innovation respon-
sable serait créée pour les nouveaux produits mis sur
le marché, 20 sondés considèrent que le critère
« social » est le plus important, 16 répondent
« environnemental », 14 « éthique », 6 « légal » et
5 « économique » (figure 5).
3.1.2 Spécificité de la gouvernance de l’innovation
responsable
La gouvernance de l’innovation responsable doit
être mise en pratique dans un contexte d’incertitude,
voire même d’ignorance scientifique. Sa mise en œu-
vre comporte donc un certain nombre de spécificités.
Figure 4 : Quelles doivent être les caractéristiques d’une régula-
tion de l’innovation responsable ?
Figure 5 : Si une norme pour l’innovation responsable devait
être créée, quel serait le critère le plus important?
Réglementation avant diffusion
Dans l’idéal, la réglementation d’une nouvelle
technologie doit précéder sa large diffusion dans la
société. Une fois l’innovation largement diffusée et
adoptée par le public, il devient beaucoup plus diffi-
cile de la retirer du marché et de proposer une alter-
native dans le cas où des risques seraient mis en évi-
dence ultérieurement, comme par exemple dans le
cas de l’amiante. Il existe un écart temporel consé-
quent entre la phase de recherche et développement
d’une innovation (figure 6), le moment où des
connaissances sur ses implications apparaissent, et
enfin le moment où une action est mise en place, telle
qu’une réglementation ou des incitations en faveur
de son développement.
Adaptabilité de la gouvernance
Un arbitrage doit également être intégré dans la
gouvernance de l’innovation responsable entre le fait
que celle-ci doit être suffisamment adaptable pour
inclure les connaissances scientifiques au fur et à me-
sure qu’elles sont produites (notamment les connais-
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Figure 6 : Écart temporel dans la gouvernance de l’innovation
responsable
sances sur les risques et les améliorations possibles
d’une technologie) et le fait qu’elle doit être suffisam-
ment claire pour tous les acteurs de l’innovation res-
ponsable et pour permettre aux entreprises de mettre
en œuvre des stratégies de développement.
Échelle de la gouvernance
Une autre spécificité de cette gouvernance est
qu’elle doit permettre de contrôler des activités qui
ont souvent des conséquences supranationales. Les
nanoparticules se diffusent dans l’environnement
sans limites géographiques et les procédés de géo-
ingénierie mis en œuvre dans la lutte contre le chan-
gement climatique ont un impact mondial. Un point
de départ dans la gouvernance de l’innovation res-
ponsable peut alors être la définition de certains prin-
cipes de base comme les principes d’Oxford, définis
par une équipe de spécialistes britanniques pour ré-
pondre à l’enquête de la House of Commons sur la ré-
glementation de la géo-ingénierie en 2010. Ces princi-
pes se veulent plus flexibles qu’une réglementation et
sont au nombre de cinq :
la géo-ingénierie doit être conçue comme un bien
commun ;
le public doit participer à la prise de décision ;
les recherches et les résultats doivent être publiés ;
les impacts doivent être évalués de manière indé-
pendante ;
la mise en place de structures de gouvernance doit
précéder la diffusion des applications.
Échelle européenne
Bien souvent, il existe un manque de réglementa-
tion des technologies émergentes, lié à l’application
de réglementations antérieures ou au manque de
données recueillies. La réglementation des nanotech-
nologies s’appuie ainsi sur des modèles antérieurs
comme REACH (Registration, Evaluation, Authorisation
and Restriction of Chemicals ou Enregistrement, Éva-
luation, Autorisation et Restriction sur les Produits
chimiques) mise en place en 2007 à l’échelle de l’U-
nion Européenne. Des seuils maximaux sont définis
et le principe d’équivalence avec des matériaux pro-
ches est utilisé. Les résultats des expériences réalisées
pour mieux cerner les risques liés aux nanotechnolo-
gies restent en outre insuffisants. La question de la
pertinence de la mise en place d’une réglementation
de l’innovation responsable reste alors posée et sem-
ble délicate à mettre en oeuvre. Il apparaît au moins
important d’adopter une approche de stage-gating, ou
de passage d’étapes, qui consiste pour une innova-
tion à devoir franchir successivement certains stades
où des questions sur les implications générales, les
visions du futur associées et la possibilité de change-
ment de trajectoire technologique sont posées. La
gouvernance de l’innovation responsable peut alors
s’exercer à différentes échelles : supranationale, natio-
nale ou même locale.
Un des objectifs du septième programme cadre de
la Commission Européenne, ces deux dernières an-
nées, a été celui de la recherche et de l’innovation
responsable. Il y est décliné en six lignes d’action :
inclusion (idée d’inclure toutes les parties prenan-
tes dans l’innovation, dès les premières phases) ;
égalité des genres dans le contenu de la recherche
et dans les carrières ;
accès du public aux résultats scientifiques ;
éducation scientifique ;
éthique ;
nouveaux modèles de gouvernance.
De plus, la Commission Européenne a mis en pla-
ce un programme s’intéressant aux relations entre la
science et la société dans le contexte des sixième et
septième programmes cadres pour la recherche et le
développement technologique : le programme S&S
(Science and Society, 2002-2006) et le programme SiS
(Science in Society, 2007-2012)9. Les orientations princi-
pales sont :
la recherche sur l’éthique et la gouvernance des
nouvelles technologies ;
la promotion d’un dialogue européen et internatio-
nal sur l’éthique ;
l’implication du public dans la science ;
le contrôle du respect de principes éthiques fonda-
mentaux dans les projets des programmes cadres.
Le cadre pour une recherche et une innovation
responsables pour la zone européenne de recherche
pourrait donner lieu à une « soft law » (droit souple,
flexible) en 2012. Une gouvernance européenne de
l’innovation responsable est donc en cours de défini-
tion.
Échelle nationale
Une gouvernance à l’échelle nationale est égale-
ment envisageable. Le principe de précaution en est
un exemple. Celui-ci a été introduit dans la Constitu-
tion française en 2004 dans la Charte de l’environne-
ment. Il y est défini de la façon suivante : « Lorsque la
réalisation d’un dommage, bien qu’incertain en l’état des
connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière
grave et irréversible l’environnement, les autorités publi-
ques veillent à l’application du principe de précaution et,
dans leur domaine d’attribution, à la mise en œuvre de
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procédures d’évaluation des risques et à l’adoption de mesu-
res provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisa-
tion du dommage. » Le principe de précaution est diffé-
rent du principe de prévention en ce que le premier
s’applique à un risque potentiel dont la probabilité et
les conséquences sont non-évaluées, alors que le se-
cond s’applique à un risque avéré, dont la probabilité
et les conséquences sont évaluées.
Le principe de précaution a été formulé pour la pre-
mière fois lors du sommet de la Terre de Rio en 1992,
avant d’être introduit dans le Traité européen de
Maastricht puis dans le droit interne français avec la
loi Barnier de 1995.
Le principe de précaution a été introduit au Royau-
me-Uni dans les politiques publiques dès les années
1990 puis a fait l’objet d’un rapport recommandant
officiellement son utilisation en 2002. Néanmoins, il a
par la suite été extrêmement critiqué, suite notamment
à la publication de rapports très virulents, et est en
conséquence beaucoup moins utilisé dans les politi-
ques de gestion des risques10.
En France, le principe de précaution est souvent
mal compris et donc mal appliqué, comme le souligne
la majorité des auteurs de la « Communication de la
commission éthique sur les principes de précaution »,
réalisée sous l’égide de l’Académie des Technologies
(2010). En effet, l’idée du principe de précaution n’est
pas de renoncer aux investigations scientifiques dans
les domaines qui présentent un important degré d’in-
certitude et de risque. Ce n’est pas un principe d’inac-
tion, mais au contraire un principe d’action. Appliquer
le principe de précaution consiste surtout à multiplier
les études scientifiques robustes et les évaluations du
niveau de risque et du degré d’incertitude pour amé-
liorer la connaissance dans un domaine précis et donc
mieux cerner les dangers potentiels et prendre les me-
sures de prévention appropriées. Le champ d’applica-
tion du principe de précaution concerne le risque d’at-
teintes graves et irréversibles à l’environnement et à la
société, il ne doit pas être élargi à des domaines pour
lesquels il n’a pas été prévu. Il s’agit en outre de ne pas
confondre science et technologie. Aucun développe-
ment scientifique ne doit être interdit au nom du prin-
cipe de précaution, au contraire, seule l’investigation
scientifique peut permettre d’évaluer les risques. En
revanche, il est légitime de se référer au principe de
précaution pour interdire une technologie si elle sem-
ble pouvoir être très nuisible à la société. Le principe
de précaution ne doit donc pas être appliqué de la mê-
me manière aux différents stades de l’innovation, qu’il
s’agisse de la recherche scientifique, de la conception
d’un produit, de la mise sur le marché, de la diffu-
sion<
Un exemple de bon usage du principe de précau-
tion est celui des nanotechnologies. Pour les auteurs
du rapport, dans ce cas, « des dangers potentiels sont
identifiés, des travaux sont engagés pour évaluer les
risques associés et déterminer les actions à mener puis,
un dialogue, parfois difficile, s’installe entre les parties
prenantes ». Une bonne application du principe de
précaution consiste ici à redoubler les études toxicolo-
giques pour aboutir au meilleur consensus possible sur
les effets des nanotechnologies, et en attendant, à ga-
rantir aux travailleurs dans ce domaine une bonne pro-
tection (masques, combinaisons<). Au contraire, le cas
des OGM ou des antennes fixes de téléphonie mobiles
sont d’après les auteurs des exemples de mauvaise
application du principe de précaution, allant à l’en-
contre de l’expertise scientifique, car ne s’appuyant
pas sur des études scientifiques. Certains participants à
la Commission éthique soulignent néanmoins la néces-
sité de ne pas se contenter d’un calcul rationnel entre
avantages et risques dans l’application du principe de
précaution, mais de prendre également en compte le
système de valeurs d’une société, sa vision du futur et
les notions de cohésion sociale et d’équité.
Encourager l’innovation à finalité responsable
Un autre aspect important dans cette gouvernance
est le fait d’encourager l’innovation « à finalité respon-
sable ». En effet, il ne s’agit pas seulement de veiller au
respect de certains principes dans l’innovation pour
s’assurer que les innovateurs prennent leurs responsa-
bilités, mais il importe également d’inciter les innova-
tions qui visent directement à avoir des conséquences
positives sur la société, en termes d’environnement, de
santé ou d’équité. Une note du POST11 de 2004 men-
tionne par exemple la possibilité de lier politique envi-
ronnementale et innovation. D’une part, la politique
environnementale peut freiner l’innovation en instau-
rant des contraintes. D’autre part, elle peut l’encoura-
ger en incitant la production de nouvelles innovations
respectueuses de l’environnement, ouvrant ainsi la
voie à un nouveau modèle de croissance. Le dévelop-
pement de moyens innovants pour réduire les atteintes
à l’environnement peut être stimulé par de nouveaux
instruments de politique environnementale. Ainsi, des
alternatives à la réglementation, qui risque parfois de
freiner l’innovation, sont identifiées. Des exemples de
nouveaux instruments de politique environnementale
(NEPIs) mis en place au Royaume-Uni (incitations fi-
nancières par exemple) se développent.
Un autre type d’instruments sont les instruments
informatifs qui visent à signaler une innovation res-
ponsable aux consommateurs (labels écologiques) et
dont l’impact peut être intégré dans les stratégies des
entreprises.
Différents instruments sont donc à disposition des
pouvoirs publics pour intervenir dans la gouvernance
de l’innovation responsable. Néanmoins, il n’existe pas
de consensus sur la nécessité de leur intervention dans
ce domaine, ni sur les modalités de cette gouvernance.
Pourtant, une idée revient très souvent dans les discus-
sions sur l’innovation responsable : celle d’impliquer
davantage le grand public, que ce soit par le biais de la
communication scientifique ou par la participation
active de celui-ci dans les questions de gouvernance.
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3.2 L’essor de la communication scientifique
De plus en plus d’injonctions à l’implication du
public dans la gouvernance de l’innovation sont for-
mulées, et la participation de ce dernier apparaît même
comme une des composantes principales de la gouver-
nance de l’innovation responsable. Néanmoins, avant
d’engager le public, il convient de l’informer. La com-
munication scientifique est par conséquent en plein
essor.
3.2.1 L’expérience britannique
Au Royaume-Uni, il existe des programmes qui
étudient spécifiquement les liens entre la science, la
technologie et la société. Des cursus universitaires
dans le champ des « science and technology studies » exa-
minent les enjeux et les impacts sociétaux de la science
et des technologies, ce qui existe très peu en France.
Par ailleurs, au Royaume-Uni, les Research Councils ont
développé une initiative pour impliquer le public dans
la science et la recherche, en créant un environnement
au sein duquel les chercheurs eux-mêmes valorisent la
participation du public et tiennent compte de son avis.
Un forum de conseils aux citoyens sur la façon de par-
ticiper à la lutte contre le changement climatique à leur
échelle et à faire face aux conséquences de ce dernier a
ainsi été lancé. Une équipe chargée de l’implication du
public avec le secteur de la recherche a également été
mise en place par les Research Councils. Une des initiati-
ves développées est celle intitulée « Researchers in resi-
dence » qui propose à des chercheurs d’aller présenter
leurs travaux dans une école, après formation. Ainsi,
une étude de cas dans le domaine de l’embryologie a
été présentée à certains élèves par des chercheurs de
l’Université d’Exeter, et a donné lieu à des discussions
sur la façon dont les controverses scientifiques sont
présentées par les médias12.
La Biochemical Society, en collaboration avec Isling-
ton Community Theatre, a travaillé sur la mise au point
d’une pièce de théâtre (« Little Miracles »13) qui permet
d’explorer les implications scientifiques, sociales et
éthiques de la recherche sur les cellules souches em-
bryonnaires.
Globalement, ces initiatives touchent à des domai-
nes directement concernés par les réflexions sur une
innovation responsable. Des conférences-débats dans
ce même type de domaines sont également organisées
régulièrement par le Dana Centre14, qui est le résultat
d’une collaboration entre le Musée des sciences de
Londres, l’Association britannique pour la science et
l’Alliance européenne Dana pour le cerveau. Ainsi, en
juin 2011 se sont tenues une conférence sur les OGM et
une sur l’éthique des biocarburants. Au cours de ces
conférences, des experts informent le public, qui est
également invité à s’exprimer et à répondre à des
questionnaires.
De même, l’association à but non lucratif Sense
about Science15 des rapports de vulgarisation scientifi-
que qui abordent des sujets similaires, comme le prou-
ve la publication en 2009 d’un rapport sur les OGM16,
visant à démentir les idées fausses qui circulent sur
ceux-ci.
3.2.2 L’expérience française
En France, des expériences d’implication du public
dans le cadre de la communication scientifique ou de
l’éducation aux sciences existent également, en parti-
culier dans des champs pour lesquels les questions
d’innovation responsable sont centrales. Ces initiatives
sont lancées au niveau de l’enseignement secondaire.
Ainsi, pour reprendre l’exemple de la mission de
l’OPECST sur « l’innovation face aux peurs et aux ris-
ques », les deux co-rédacteurs du rapport sont allés
rencontrer des lycéens de 1ère, des étudiants de
Master 2, des experts et des responsables politiques,
notamment dans les départements qu’ils représentent,
c’est-à-dire la Meurthe-et-Moselle pour le député Jean-
Yves le Déaut et la Haute-Savoie pour le sénateur
Claude Birraux. Dans le domaine des nanotechnolo-
gies, un programme d’implication des élèves a égale-
ment été mis en place17. L’idée sous-jacente est de leur
permettre d’investir le milieu de la recherche, d’ouvrir
le laboratoire en donnant accès aux élèves à un équipe-
ment scientifique de qualité et en leur permettant de
rencontrer les chercheurs au sein de leur classe. Au
cours de cette expérience, qui concernait des classes de
3ème, 2nde et 1ère, les élèves ont été invités à débattre sur
les enjeux socio-scientifiques de l’application indus-
trielle des nanotechnologies. Il s’agissait donc de fami-
liariser les élèves avec les problématiques scientifiques
tout en les invitant à réfléchir à la manière de pratiquer
une science responsable.
3.2.3 L’expérience européenne
Des collaborations européennes dans le domaine de
la communication et de l’éducation scientifiques sont
également organisées, et elles sont en particulier desti-
nées au jeune public. Un exemple est l’initiative « It’s
time for nano »18 financée par la Commission Européen-
ne dans le contexte du septième programme cadre et
qui implique treize organisations dans différents pays
d’Europe. L’organisation partenaire en France est le
Centre de Culture Scientifique, Technique et Indus-
trielle (CCSTI) et au Royaume-Uni l’organisation par-
tenaire est l’Association for Science and Discovery Centres,
ainsi que des partenaires en Italie, en Belgique, aux
Pays-Bas< Les différentes organisations ont établi en
collaboration un nano-kit pour favoriser la compré-
hension des nanotechnologies et elles organisent un
concours international de vidéos sur le thème des na-
notechnologies et des « journées des nanotechnolo-
gies » dans les différents pays.
Les exemples d’éducation et de communication au
public au Royaume-Uni comme en France portent plus
souvent sur les technologies émergentes que sur l’in-
novation responsable elle-même, mais les technologies
émergentes sont centrales dans le débat car elles sont
souvent à l’origine des innovations, en particulier des
innovations perturbatrices. Ces expériences d’implica-
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tion du public sur le thème des risques potentiels liés
aux technologies émergentes sont un préalable néces-
saire à son implication dans la gouvernance même de
l’innovation responsable.
3.3 L’implication du public dans la gouvernance
de l’innovation responsable
3.3.1 Exemple du Royaume-Uni
L’idée selon laquelle les personnes concernées par
certaines décisions dans le domaine scientifique doi-
vent être consultées avant que ces décisions ne soient
prises constitue le fondement du concept de « science
post-normale » développé par Funtowicz et Ravetz
au début des années 1990. La question de l’implica-
tion du public est particulièrement importante dans
le domaine de l’innovation responsable car l’incerti-
tude y est très élevée, et parce que les enjeux éthi-
ques, les valeurs et les choix de société y jouent un
rôle primordial. Au Royaume-Uni, le rôle du public
dans les questions scientifiques et technologiques a
fait l’objet d’une importante théorisation. À la fin des
années 1990, le modèle du Public Understanding of
Science (PUS, Compréhension de la science par le pu-
blic), a été remplacé par le modèle du Public Engage-
ment in Science (PES), selon lequel le public doit être
directement impliqué dans la gouvernance. Le
concept de « public engagement » est très utilisé au
Royaume-Uni, alors que son équivalent français
d’implication ou de participation du public n’a pas
encore pris une dimension aussi conventionnelle.
Le moment clé au Royaume-Uni dans le passage
du modèle PUS au modèle PES peut être associé à la
publication du troisième rapport sur la science et la
technologie par la House of Lords en 2000. Ce dernier
souligne la crise de confiance envers la science en
s’appuyant sur les attitudes du public à son égard, et
évoque la nécessité de mettre en œuvre une « science
démocratique », en impliquant le public dans sa gou-
vernance. D’après le rapport, ce dernier point doit
devenir une part normale du processus, l’idée étant
de mettre en place une responsabilité collective et
partagée. Le rapport de la Royal Commission on Envi-
ronmental Pollution de 2008 va dans le même sens.
Différents moyens de mettre en pratique ces recom-
mandations existent alors.
Au Royaume-Uni, de nombreuses tentatives d’im-
plication du public ont eu lieu ces dernières années.
Le premier dialogue public d’envergure a été lancé
par le gouvernement britannique sur le sujet des
OGM au début des années 2000 sous le titre « GM
nation ? ». Cependant, même si certaines des recom-
mandations auxquelles il a abouti ont été reprises
dans différents rapports, il a été caractérisé par sa
faible transparence et sa faible inclusion du public et
a donc finalement surtout été utilisé par les groupes
anti-OGM comme une preuve de l’opacité du débat
sur les OGM.
Depuis lors, des expériences réussies de dialogue
et d’implication du public dans la gouvernance ont
vu le jour au Royaume-Uni. Les Research Councils
sont ainsi très actifs dans ce domaine. Ils s’appuient
sur des panels sociétaux pour évaluer l’opinion
publique sur différents sujets et ils organisent des
dialogues participatifs en partenariat avec Sciencewi-
se, centre d’expertise qui vise à diffuser les bonnes
pratiques de dialogue avec le public. C’est en 2005
qu’il y a eu une première série de dialogues sur les
nanotechnologies, le changement climatique et les
expériences menées sur les animaux. Vingt dialogues
ont depuis été organisés. Cet engagement du public a
eu certaines conséquences sur la gouvernance au
Royaume-Uni. Ainsi, dans le domaine des nouvelles
technologies de l’information et de la communica-
tion, les conseils donnés par le public en matière d’u-
tilisation des données personnelles ont influencé la
House of Lords dans sa propre enquête sur le sujet. De
même, la Human Fertilisation and Embryology Authority
(Agence sur la fertilité et l’embryologie humaines) a
intégré les mises en garde du public dans sa décision
concernant la recherche sur les embryons. Un dialo-
gue sur la biologie de synthèse a également été orga-
nisé en 2010 par le BBSRC et l’EPSRC. Une série d’en-
tretiens détaillés avec des individus aux opinions et
intérêts différents face à la biologie de synthèse a été
menée. Des ateliers impliquant des membres du
grand public ont été organisés. Un rapport final re-
groupant les résultats et recommandations issus de
ces ateliers a été publié en juin 2010.
Néanmoins, il importe de veiller à ne pas
« fatiguer » les citoyens par trop de consultations au
cas par cas. Une réponse du gouvernement britanni-
que aux recommandations du rapport de 2008 de la
Royal Commission on Environmental Pollution a ainsi
été de ne pas mettre en place de débats publics trop
ciblés19.
3.3.2 Exemple de la France
Des exemples d’implication du public dans la
gouvernance des nouvelles technologies peuvent
également être relevés en France, même s’ils font
moins l’objet d’une systématisation par rapport au
Royaume-Uni. Ainsi, le Grenelle de l’environnement,
processus de concertation entre le gouvernement et
différents acteurs de la société civile sur les questions
environnementales, organisé en 2007, a donné lieu à
des engagements qui ont ensuite été pris en compte
dans la législation. En effet, une loi Grenelle I et une
loi Grenelle II ont été votées respectivement en 2009
et en 2010.
La CNDP (Commission nationale du Débat Pu-
blic) est un organe créé en 1997, chargé de l’organisa-
tion de débats publics, en vue de favoriser une démo-
cratie davantage participative. Elle a en particulier
lancé des dialogues et débats publics dans le domaine
des technologies émergentes, et notamment le débat
public organisé sur les nanotechnologies en France
(figure 7) entre le 15 octobre 2009 et le 24 février 2010,
qui montre que l’implication du public dans la gou-
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vernance de l’innovation responsable rencontre éga-
lement certaines difficultés. Ce débat a été organisé
suite à la prise de conscience de l’existence d’une cer-
taine opposition du public face aux risques liés aux
nanotechnologies, opposition visible notamment
dans les manifestations de 2006 à Grenoble contre le
projet Minatec (campus d’innovation en micro et na-
notechnologies) initié en 2002. Le but était d’impli-
quer l’ensemble des parties prenantes en organisant
un débat sur les différentes options pour le dévelop-
pement et la régulation des nanotechnologies, dans
différents domaines :
modalités du soutien à la recherche et à l’innova-
tion ;
évaluation de la toxicité et des dangers pour l’envi-
ronnement ;
information et protection des employés sur leur
lieu de travail ;
information et protection des consommateurs ;
gouvernance<
Plusieurs débats étaient programmés dans diffé-
rentes villes de France, mais une grande partie d’en-
tre eux a dû être annulée car les opposants ont utilisé
ces débats pour manifester et affirmer leur position.
Cet exemple témoigne alors d’un problème inhérent
à l’organisation de débats publics qui est celui du
biais des participants, qui ne sont pas toujours repré-
sentatifs de l’ensemble de la population, mais plutôt
des franges les plus opposées à l’innovation discutée,
et qui se sentent donc nécessairement davantage
concernées par les questions posées. Cependant, le
dialogue instauré entre les 3 216 participants dans les
réunions et les 200 000 sur le site Internet a quand
même permis de fournir des pistes concernant une
possible amélioration du processus futur de décision
Figure 7 : Débat public sur les nanotechnologies
Source : site de la Commission Nationale du Débat Public,
www.debatpublic-nano.org/debat/debat_public.html
et a eu une grande visibilité dans les médias, ce qui
est central pour favoriser l’impact sur les décisions
politiques.
Différents exemples d’implication du public dans
la gouvernance de l’innovation responsable peuvent
donc être mis en évidence au Royaume-Uni mais aus-
si en France, où ces problématiques étaient jusqu’a-
lors moins souvent mises en avant. Ces processus ont
eu plus ou moins de succès mais ils contribuent en
tout cas à la définition progressive d’une responsabi-
lité collective et démocratique dans l’innovation.
Néanmoins, l’impact de ces différents procédés d’im-
plication du public dans la gouvernance de l’innova-
tion responsable sur les décisions politiques reste très
difficile à prouver et une approche très globalisante
et homogène en termes de « public » pose certains
problèmes. En effet, derrière ce « public » se dissimu-
lent plusieurs types de publics aux caractéristiques
très différentes et au degré de connaissances sur les
sciences et technologies très divers. Quel est alors
l’avis des participants du colloque sur ces questions?
vingt sondés considèrent qu’il est très important
d’impliquer le public dans la gouvernance de l’inno-
vation responsable, neuf considèrent que c’est assez
important, deux considèrent que ce n’est pas vrai-
ment important.
Vingt-trois sondés considèrent que les débats pu-
blics et les délibérations donnant lieu à des recom-
mandations de politique publique (jurys citoyens<)
font partie des méthodes qui sont les plus adaptées
pour impliquer le public dans la gouvernance de l’in-
novation responsable, onze les sondages d’opinion
ciblés sur des groupes spécifiquement impliqués
(groupes d’utilisateurs, communautés locales…),
deux les sondages d’opinion généraux et huit ont
répondu « autre » (certains sondés ont ainsi mention-
Figure 8 : Parmi les propositions suivantes, lesquelles sont
les plus adaptées pour impliquer le public dans la gouver-
nance de l’innovation responsable?
né le vote sur la base de programmes électoraux com-
me moyen déjà existant pour impliquer le public,
figure 8).
Une innovation n’est pas responsable uniquement
parce que les scientifiques et les innovateurs ont eu
un comportement responsable au cours de son pro-
cessus. Elle l’est aussi lorsqu’un public plus large a
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pris part à sa gouvernance face à l’incertitude et
aux risques dont elle peut être porteuse, dans un
contexte de transparence, de traçabilité et de com-
munication scientifique. L’enjeu est cependant de
savoir si cette participation du public doit être pu-
rement consultative ou plus décisionnelle.
Finalement, si l’on veut tirer quelques conclu-
sions sur les similitudes et différences particulière-
ment marquantes dans le domaine de l’innovation
responsable au Royaume-Uni et en France, il appa-
raît premièrement que dans les deux pays, le
concept se développe, est déjà l’objet de centres
d’étude et de programmes de recherche, mais il
reste plus conventionnel au Royaume-Uni qu’en
France. Deuxièmement, dans les deux pays le déve-
loppement d’une innovation responsable n’en est
qu’à ses prémices et doit faire face au même défi,
dans le contexte d’une crise économique, sociale et
énergétique, qui est d’encourager et non de freiner
une innovation cadrée et soucieuse de ses implica-
tions sociétales. C’est dans le domaine de la gou-
vernance de l’innovation responsable que les dif-
férences entre les deux pays sont les plus visibles.
Le principe de précaution a ainsi sa place dans la
Constitution française, ce qui n’est pas le cas au
Royaume-Uni. Par ailleurs, la place du public dans
la gouvernance a fait l’objet d’une importante théo-
risation au Royaume-Uni, notamment avec le pas-
sage du « public understanding of science » au « public
engagement » à la fin des années 1990 et la publica-
tion d’un certain nombre de rapports scientifiques
l’appelant de leurs vœux au début des années 2000,
ce qui est beaucoup moins vrai en France.
Les expériences d’éducation et d’implication du
public dans des domaines liés aux questions d’in-
novation responsable se généralisent cependant
dans les deux pays, bien qu’elles restent plus systé-
matiques et moins conflictuelles au Royaume-Uni.
Conclusion
L’innovation responsable — entendue comme
une innovation dont la finalité et/ou dont chaque
étape du processus de production permet une éva-
luation et une prise en compte des implications so-
ciétales présentes et futures, positives et négatives,
que ce soit dans le domaine de l’environnement, de
la santé, de l’éthique, des conditions de travail
etc<, et qui s’appuie sur un processus transparent
et participatif— est un sujet qui se généralise dans
le champ scientifique, et plus particulièrement dans
le domaine des nouvelles technologies comme les
nanotechnologies. Différents exemples de mise en
œuvre d’une innovation responsable sont observa-
bles dans certains pays de l’Union Européenne,
notamment au Royaume-Uni et en France, tout
comme aux États-Unis, et témoignent du fait que
responsabilité et innovation ne sont pas forcément
des termes incompatibles, pas plus que ne le sont
innovation responsable et bénéfices économiques.
Dans tous les cas, l’enjeu sous-jacent est de prendre
en compte simultanément les potentiels et les risques
d’une innovation caractérisée par une forte incertitu-
de. Cette incertitude suppose alors la définition de
choix de société qui impliquent la participation du
public dans la gouvernance de l’innovation responsa-
ble et en préalable, l’éducation scientifique de celui-
ci, comme certaines expériences déjà menées au
Royaume-Uni et en France en témoignent.
Alors que l’innovation responsable semble être
amenée à se développer dans les années à venir, il
serait intéressant de multiplier les réflexions conjoin-
tes entre les grands pays innovateurs en Europe com-
me l’Allemagne, le Royaume-Uni, la France, la Suède,
la Finlande et la Suisse, similaires à celles que le col-
loque franco-britannique a par exemple permis de
susciter.
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l’École Normale Supérieure de Lyon, en année de
césure avec University College London (UCL) - MSc in
“Science, Technology, Medicine and Society “
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